
chèque-repas  
Monizze

GUIDE DU



Bonne nouvelle : vous avez reçu (ou recevrez très 
prochainement) des chèques-repas de la part de 
votre employeur.

Ce guide a pour but de faciliter l’utilisation de ce 
nouvel avantage extra-légal, le chèque-repas.

Bonne lecture !

Bonjour,
Bienvenue chez Monizze!
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 Petite restauration
Vous n’avez pas de cantine au bureau et pas le courage de 
vous préparer un petit plat maison avant de partir le matin ? 
Vous serez alors sans doute bien content d’utiliser vos 
chèques-repas pour vous offrir un sandwich ou autre snack 
pendant votre pause de midi.

 Restaurant
Si vous souhaitez plutôt vous installer confortablement pour 
profiter d’un long repas, que ce soit avec vos collègues, 
votre famille, ou vos amis, vous pouvez vous faire plaisir en 
profitant d’une soirée au restaurant.

 Grande distribution
Êtes-vous un grand chef ou plutôt un cuisinier du dimanche ? 
Peu importe votre talent, vous serez très heureux d’apprendre 
que vous pouvez faire vos courses alimentaires dans un 
supermarché et les payer avec vos chèques-repas !

 Épiceries et petits commerces
Si vous êtes plutôt partisan des commerces de proximité, 
pas de problème. Magasins d’alimentation générale ou 
échoppes spécialisées telles les boulangeries, boucheries 
ou fromageries locales, tous les types de commerces 
d’alimentation sont aptes à accepter vos chèques-repas.

 Boissons, avec ou sans alcool
Les produits d’alimentation ne concernent pas seulement 
la nourriture en tant que telle, mais également toutes sortes 
de boissons. Qu’il s’agisse de votre café du matin, à siroter 
en terrasse ou sur le chemin du bureau, ou bien d’un verre 
pour se détendre en fin de journée, dans un café ou chez soi, 
l’excuse est toute trouvée pour s’offrir un petit moment de 
réconfort. À consommer avec sagesse !

Que pouvez-vous acheter avec le chèque-repas ?
Les chèques-repas peuvent être utilisés pour payer toutes sortes de denrées alimentaires, qu’il 
s’agisse de plats prêts à être mangés ou d’ingrédients à préparer. Il est par contre interdit d’acheter 
des produits non-alimentaires avec ces chèques, même s’il s’agit de matériel de cuisine.

Le chèque-repas, c’est quoi ?
Le chèque-repas est un avantage visant à augmenter votre pouvoir d’achat. Historiquement, cet 
avantage avait pour but de compenser l’absence de cantine dans certaines entreprises. Pour ce 
faire, les employeurs ont commencé à offrir aux salariés un budget supplémentaire avec lequel 
ils pouvaient s’acheter un repas de midi lors de leurs jours de travail. Les chèques-repas peuvent 
donc uniquement être utilisés pour acheter des produits d’alimentation. Par contre, aucune 
obligation de les dépenser uniquement pour votre repas du midi !
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NON
Un compte chèque-repas s’ajoute à votre profil 

existant. Vous continuez donc à utiliser la même 
carte Monizze.

Ça se passe comment en magasin ?
Le terminal de paiement du magasin ou 
restaurant affilié au réseau Monizze est 

programmé pour accepter vos chèques-repas. Si 
un magasin accepte plusieurs types de chèques 
Monizze, indiquez simplement à la caisse avec 

quels chèques vous souhaitez payer.

Vous recevrez très prochainement votre 
carte Monizze par courrier. Suivez les 
instructions pour activer votre carte. 

C’est simple et rapide !

Vous avez déjà d’autres avantages extra-légaux 
Monizze (éco-chèques, chèques-cadeaux, sport/

culture, consommation ou prime corona) ?

Le démarrage 
chez Monizze

OUI



Connectez-vous 
à myMonizze

Monizze met à votre disposition un espace personnel 
myMonizze accessible en ligne vous permettant de :

Consulter 
votre solde

Consulter votre historique 
de transactions

Trouver la durée de 
validité de vos chèques

Bloquer votre carteAccéder à Monizze Dealzz, la 
plateforme de bons plans

myMonizze

mymonizze.be

3.  



https://my.monizze.be/fr/login


Consulter 
votre solde

Consulter votre historique 
de transactions

Trouver la durée de 
validité de vos chèques

Bloquer votre carte

Accéder à Monizze 
Dealzz, la plateforme 

de bons plans

Téléchargez 
l’app Monizze
Tout Monizze dans votre poche 24/7, 
c’est possible, grâce à l’application 
mobile. L’app Monizze vous permet de :

Trouver un commerçant 
près de chez vous qui 

accepte la carte Monizze

4.  



Recevoir une 
notification lorsque vos 
chèques sont chargés

https://itunes.apple.com/be/app/mymonizze/id582957484?l=fr&mt=8
https://play.google.com/store/apps/details?id=be.monizze.app&hl=fr


5.
Trouvez un commerce qui 
accepte vos chèques-repas

Deux possibilités s’offrent à vous pour dépenser vos chèques-repas :

A. En magasin ou dans un restaurant, 
avec votre carte Monizze

Plus de 30.000 commerces en Belgique acceptent 
la carte Monizze. Rendez-vous sur le site internet de 

Monizze ou sur l’app mobile pour trouver un commerce 
près de chez vous qui accepte vos chèques-repas.

Lors de votre recherche, sélectionnez bien le produit « Repas », 
puis introduisez votre code postal. Vous pouvez également 
affiner votre recherche en utilisant les catégories de produit.

B. En ligne, avec votre compte myMonizze

Marre de chercher une place de parking ou de faire la file 
à la caisse ? Vous pouvez dès aujourd’hui faire vos achats 
en ligne depuis votre canapé avec vos chèques Monizze. 
Découvrez tous les e-commerces qui acceptent Monizze.

Lors de votre recherche, sélectionnez bien le produit « Repas ».

Vous pouvez également utiliser vos chèques-repas pour 
faire des achats sur la plateforme Monizze Dealzz.

Acheter sur place

https://www.monizze.be/fr/acheter-sur-place

Acheter en ligne

www.monizze.be/fr/acheter-sur-activ-et-en-ligne/

https://www.monizze.be/fr/acheter-sur-place
http://www.monizze.be/fr/acheter-sur-activ-et-en-ligne/


6.
Monizze Dealzz

Monizze Dealzz est une plateforme en ligne 
proposant toute l’année des bons plans auprès 
de centaines de partenaires commerçants.

Découvrez-la sans plus attendre : 

Monizze Dealzz

dealzz.monizze.be

https://dealzz.monizze.be


7. Besoin d’aide ?
Contactez l’équipe Monizze :

 support@monizze.be

  078/05.33.77 
Du lundi au samedi de 8h30 à 18h00



mailto:support@monizze.be

